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CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX ACCESSION LIGUE U13 - U15 ET U17. 
 Rappel : Les équipes en entente ne peuvent pas accéder aux Championnats Régionaux. 
 
 
 
 
 
Participation des remplaçants :  
Nous constatons que dans la quasi-totalité des cas, la rubrique des remplaçants ayant participé à la rencontre n’est pas 
remplie. Cet oubli empêchera, le cas échéant, de traiter les réclamations concernant la participation des joueurs en 
équipe(s) supérieure(s) et défavorisera les équipes respectant les règlements. 
Nous vous demandons de bien vouloir remédier à cette anomalie en vérifiant systématiquement ladite rubrique. 
Comptant sur votre compréhension. 
 
 
 
 
 
En l’absence d’arbitre officiel, dans la mesure ou les deux clubs peuvent fournir un candidat, il sera procédé à un tirage 
au sort pour désigner la personne qui dirigera la rencontre. 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le document ayant servi de base à la mise en place des différents niveaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FMI (information importante) 

CHAMPIONNATS U13 

ARBITRAGE (RAPPEL) 



 
 

DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES 
23, Rue de Pied-de-Fond – CS 18312 – 79043 NIORT Cedex 9  

  

 

COMMISSION DES JEUNES 

 

REUNION DU 03 JANVIER 2022       PROCES VERBAL N° 07 

 

Page 2 

sur 2  
 
 

 


